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1. CAHIER DES CHARGES POUR LES CLUBS D’ACCUEIL  

  
- Être en mesure de mettre à disposition un groupe d’entrainement (U19 et/ou post-formation) pour 

2 séances pour 2 séances ;  
- Être en mesure de mettre à disposition le matériel nécessaire pour filmer les séances ;  
- Être en mesure de mettre à disposition une salle de travail pour 16 personnes maximum.  

 
 

  Le club……………………………accepte de recevoir la formation sur un module «microgroupe » (2 jours).  

 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……  
Date et signature du responsable :                                          Tampon du club :  
  

 

 

 Le club refuse de recevoir la formation   
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